
VOTRE RÉGION
ENVIRONNEMENT Des demandes de permis d’exploration déclarées recevables sur l’axe Lyon-Annecy

LeNord­Isère aussi est concerné par le gaz de schiste

NORD­ISÈRE/
RHÔNE­ALPES

L a polémique liée au
gaz de schiste n’est pas
près de s’éteindre. Elle
pourrait même s’éten­

dre. Cet après­midi, l’As­
semblée nationale débattra
des conséquences environ­
nementales de l’exploitation
des huiles et gaz de schiste
en France. Un dossier qui
concerne aussi les Nord­Isé­
rois. Car trois demandes de
permis d’exploration tou­
chent le nord de la région
Rhône­Alpes, dont deux
concernent le nord du dépar­
tement [voir ci­contre].

Et déjà, des voix s’élèvent
pour s’opposer à ces projets.
La semaine dernière, le col­
lectif “Non au gaz de schis­
te69” a été créé, sur le modè­
le de l’association ardéchoise

du même nom, et avec le
sou t ien de la Frapna ,
Greenpeace et des Amis de
la Terre. « Notre objectif,
c’est d’informer le public et
de rester vigilants », indique
Nicolas de Metz, porte­paro­
le du groupement qui a lancé
une pétition et interpellé les
élus locaux. « Ce qui s’est
passé dans certains départe­
ments, où il n’y a eu aucune
consultation, est anormal.
Les conséquences de l’ex­
ploration par la technique de
fracturation hydraulique
sont désastreuses pour l’en­
vironnement et la santé,
comme le montrent des pré­
cédents en Amérique du
Nord. »

Les trois demandes de per­
mis qui concernent le nord
de Rhône­Alpes ont été dé­
clarées recevables par le mi­
nistère de l’Industrie et pu­

bliées aux journaux officiels
européen et français. Rece­
vables mais pas attribuées.

En stand-by 
en attendant 
les conclusions 
de la mission

Car suite au tollé déclen­
ché par la délivrance de per­
mis d’exploration dans les
départements de l’Ardèche,
la Drôme, le Vaucluse, le
Gard, l’Hérault, l’Aveyron et
la Lozère, le gouvernement a
décidé de calmer le jeu. Une
mission a été confiée au Con­
seil général de l’industrie, de
l’énergie et des technologies
et au Conseil général de l’en­
vironnement et du dévelop­
pement durable. Elle a pour
objectif d’”éclairer le gou­
vernement sur les enjeux
économiques, sociaux et en­

vironnementaux des hydro­
carbures de roche­mère”. Et
jusqu’à ce qu’elle rende ses
conclusions, toutes les de­
mandes sont “gelées” à
l’échelon préfectoral.

Les deux projets touchant
le Nord­Isère sont donc en
stand­by. Même si « les étu­
des se poursuivent », indi­
que le Bureau exploitation­
production des hydrocarbu­
res (BEPH), en charge de
l’instruction des dossiers au
sein du ministère de l’Écono­
mie, des Finances et de l’In­
dustrie. « La mission doit
rendre ses conclusions fin
mai. En fonction de ça, des
décisions et orientations se­
ront prises et les procédures
pourront être aménagées.En
attendant, aucune autorisa­
tion ou permis ne sera déli­
vré. »

Clémence LENA

REPÈRES
LE GAZ DE SCHISTE,
C’EST QUOI ?
n Le gaz de schiste est un gaz
contenu dans des roches
sédimentaires argileuses,
situées entre 1 000 et
3 000 mètres de profondeur,
qui sont à la fois compactes et
imperméables. C’est un gaz
“non conventionnel”, c’est-à-
dire qu’il se trouve piégé dans
la roche et ne peut pas être
exploité de la même manière
que les gaz contenus dans des
roches plus perméables. Son
extraction est revenue au goût
du jour du fait de la raréfaction
des réserves en hydrocarbures
et de la dépendance
énergétique de la France.

LA FRACTURATION
HYDRAULIQUE
n Pour faire remonter ce gaz,
on utilise la technique de
fracturation hydraulique. Cela
consiste à creuser un puits à
l’horizontale à grande
profondeur. Puis à envoyer
dans ce tunnel une grande
quantité d’eau mélangée à du
sable et des produits
chimiques destinés à faire
exploser la roche. C’est cette
technique, et non le gaz, qui
est décriée à cause des
risques de pollution des
nappes phréatiques.

DES PERMIS QUI ONT
CRÉÉ LA POLÉMIQUE
n La polémique concernant le
gaz de schiste a enflé suite à
la délivrance en mars 2010 par
Jean-Louis Borloo de plusieurs
permis d’exploration dans le
quart Sud-Est de la France,
notamment à Montélimar, du
sud de Valence au nord de
Montpellier ; et à Villeneuve-
de-Berg” (sud-Ardèche). Le
26février, 15 000 personnes
ont manifesté en Ardèche.

Le projet “Lyon-Annecy”, porté par la société américaine Schuepbach
Energie LLC, couvre un territoire de 3 800 km². Source : BEPH

Le projet Blyes de l’entreprise Realm Energy International Corporation
s’étend sur un territoire de 3 283 km². Source : BEPH

Plusieurs hydrocarbures

L es demandes d’exploration formulées par les entrepri­
ses concernent les hydrocarbures liquides ou gazeux en

général, et pas seulement le gaz de schiste (non conven­
tionnels). « Les techniques d’exploration puis d’exploita­
tion divergent en fonction des hydrocarbures. Si celle qui
concerne le gaz de schiste [la fracturation hydraulique] est
décriée, elle n’est pas la seule employée par les sociétés.
« Généralement les entreprises testent la fracturation pour
voir si elle fait remonter du fluide en surface, mais si ça ne
marche pas, elles essaient les autres méthodes pour trou­
ver d’autres types d’hydrocarbures », indique le BEPH. o

Trois projets dans le nord
de la région Rhône­Alpes

T rois demandes de permis
d’exploration ont été dépo­

sées entre 2009 et 2010 pour le
norddelarégionRhône­Alpes.
Etparmieux,deuxpasseraient
par le Nord­Isère. Le premier,
appelé “Lyon­Annecy”, est
proposépar l’entrepriseaméri­
caine Schuepbach Energie
LLC. Il couvre 3800 km2 et
s’étend sur les départements
du Rhône, de l’Isère, l’Ain, la
Savoie et la Haute­Savoie. Le
deuxième, nommé Blyes, est
mené par la société Realm
Energy International Corpora­
tion. Il s’étend sur 3283 km2 et
couvreunepartieduRhône,de
l’Isère, de l’Ain et de la Savoie.
Le troisième dossier concer­
nant le nord de la région Rhô­
ne­Alpes est nommé “Gex
Sud”. Il est mené par la société
Egdon et s’étend sur 1991 km2,
dans les départements de
l’Ain, la Savoie et la Haute­Sa­
voie.

Ces trois projets ont été dé­
clarés recevables par le minis­
tère. Si toute décision est blo­
quéepourl’heure,lesétudesse
poursuivent.LeBureauexploi­
tation­production des hydro­
carburesdétaille laprocédure :

« L’instruction se poursuit au
niveau local sous l’autorité du
préfet, pendant que les servi­
cesministérielsrèglentlescon­
currences : comme les trois de­
mandestouchentlemêmesec­
teurgéographique,onregarde
le programme de chacune, la
qualitédumémoire technique.
Ensuite il y a plusieurs possibi­
lités : soit on choisit la proposi­
tionla“mieux­disante”,soiton
divise la zone géographique
pouroctroyerplusieurspermis,
soit on associe les entreprises
pour qu’elles travaillent en­
semble. »Unefoisquelaques­
tionde laconcurrenceest réso­
lue, l’avis du Conseil général
de l’industrie est demandé.
« Puis l’arrêté est soumis à la
signature du ministre. Enfin, il
est publié au journal officiel et
ensuite, il y a une information
au niveau local. »

Lorsque le permis est accor­
dé, il l’est pour une durée dé­
terminée de trois ou cinq ans.
Au bout de ce délai, si l’entre­
prise veut continuer son explo­
ration, elle doit demander une
autorisation, mais le secteur
concerné est obligatoirement
réduit de moitié. o

JUSTICE La délégation de service public remise en cause

Un recours annule l’attribution
du crématoriumdeBourgoin­Jallieu

BOURGOIN­JALLIEU

L e projet de crématorium
de la ville de Bourgoin­

Jallieu, dont l’ouverture
était prévue début 2013, ris­
que de prendre du retard.

Les Pompes funèbres dau­
phinoises (PFD), l’une des
sociétés candidates à la dé­
légation de service public
pour « la construction,
l’équipement et l’exploita­
tion » du bâtiment, a déposé
un recours en référé contre
la délibération votée par le
conseil municipal, le 7 fé­
vrier dernier.

Cette délibération attri­
buait le marché à la Société
des crématoriums de France
(SCF), dont le siège social
est à Bailleul (Nord).Cette
société spécialisée gère déjà
une quinzaine de crémato­
riums en France, à Annecy
et à Gap notamment.

Société locale, les Pompes

funèbres dauphinoises, plus
connue à Bourgoin­Jallieu
sous l’appellation “Maison
Boudrier”, ont obtenu gain
de cause et la délibération
du conseil municipal a été
annulée.

La Ville fait appel
auprès du
Conseil d’État

Arguant que le différend
concerne un problème mi­
neur de date de dépôts des
dossiers, la municipalité a
bien sûr fait appel auprès du
Conseil d’État, qui a six mois
pour rendre sa décision.

Si le Conseil d’État donne
raison à la Ville, c’est le pro­
jet de la Société des créma­
toriums de France, choisie
par le conseil municipal, qui
sera réalisé. Mais en atten­
dant, la municipalité a rou­
vert un appel à dossiers afin

de perdre le moins de temps
possible si le recours de la
Maison Boudrier était vali­
dé.

Un délai de deux ans est
en effet nécessaire pour la
construction du crémato­
rium, qui devrait être édifié
sur un terrain de 10 000 m2,
pratiquement attenant aux
Pompes funèbres dauphi­
noises, dans le quartier de
La Maladière. Le terrain a
été acquis par la municipali­
t é e n j u i n 2 0 1 0 p o u r
415 749 €.

La délégation de service
public consentie par la Ville
serait attribuée pour une du­
rée de 25 ans au délégataire
choisi.Un délai d’exploita­
tion largement suffisant par
rapport à un investissement
évalué à 2 millions d’euros
pour la construction et
l’équipement du crémato­
rium.

Jean-Luc COPPI

C’est sur ce terrain, dans le quartier de La Maladière, que devrait être édifié le futur crématorium de Bourgoin-
Jallieu.Reste à savoir quand ? Et par qui ? Le DL/Jean-François SOUCHET
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